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Arrêté ministériel du 1er septembre 2008 portant nomination des membres  du Conseil Supérieur
des Personnes Agées.

La Ministre de la Famille et de l’Intégration,

Vu l’arrêté ministériel du 25 février 2000 précisant les missions, la composition et les modalités de travail du Conseil
Supérieur des Personnes Agées;

Considérant les propositions des membres désignés du Conseil Supérieur des Personnes Agées;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres cooptés du Conseil Supérieur des Personnes Agées à partir du 1er septembre
2008:

– Madame Marie-Josée AGOSTA

– Monsieur Jean ALTMANN

– Monsieur Jean BOHLER

– Prof. Dieter FERRING

– Monsieur Roger HOFFMANN

– Monsieur Léon KLAUNER

– Monsieur Dominique LIEB

– Monsieur Gilbert SANTER

– Madame le Docteur Jacqueline WAGNER.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 1er septembre 2008.

La Ministre de la Famille et de l’Intégration,
Marie-Josée Jacobs

Règlement ministériel du 3 septembre 2008 ayant pour objet d’approuver les plans d’études des
formations aux professions de santé sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien
supérieur (BTS) offertes au Lycée Technique pour Professions de Santé.

Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue, notamment l’article 27;

Vu le règlement grand-ducal du 29 novembre 1991 concernant l’organisation de formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS);

Vu le règlement ministériel du 8 septembre 1998 concernant l’organisation des études et la promotion des étudiants
des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS);

Vu le règlement ministériel du 22 octobre 2007 concernant l’organisation des formations aux professions de santé
sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS);

Arrête:

Art. 1er. Pour les sections Infirmier en pédiatrie, Infirmier en anesthésie et réanimation, Infirmier psychiatrique,
Assistant technique médical de chirurgie et Sage-femme, des formations sanctionnées par l’obtention du Brevet de
technicien supérieur (BTS) offertes au Lycée Technique pour Professions de Santé, les plans d’études sont approuvés
dans la forme ci-annexée.

Art. 2. Le présent règlement, valable pour les années scolaires 2008-2009 et 2009-2010, sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 3 septembre 2008.

Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,
François Biltgen
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ECTS L* ECTS L* ECTS L* ECTS L*

Enseignement théorique 6 140 6 111 7 120 10 78

Soins intensifs 6 140
Prise en charge du bds** en soins intensifs 3 80
Physiopathologie en soins intensifs 1 3 60
Soins intensifs et Anesthésie 6 105
Prise en charge du bds** en anesthésie 3 47
Physiopathologie en soins intensifs 2 3 58
Anesthésie 7 120
Spécificités et techniques en anesthésie 4 70
La pharmacologie en anesthésie 3 50
SAMU et la Physiopathologie en soins intensifs 5 78
Physiopathologie en soins intensifs 3 2 30
L'aide médicale urgente 3 48

Travail de fin d'études 6 5
Enseignement clinique en anesthésie (ENSCLA)
Enseignement clinique en réanimation (ENSCLR) 18 544 28 776 18 576 30 864

Enseignement clinique en réanimation 1 18 544
Soins intensifs de base 18 544
Enseignement clinique en réanimation 2 8 200
Soins intensifs spécifiques 8 200
Enseignement clinique en anesthésie 1 14 416
Généralités en anesthésie 14 416

Enseignement clinique en réanimation 3 6 160
Stage à option 6 160
Enseignement clinique en anesthésie 2 18 576
L'anesthésie selon les spécialités chirurgicales 18 576
Enseignement clinique en anesthésie 3 8 224
L'anesthésie selon les spécialités chirurgicales + SAMU 8 224
Enseignement clinique en réanimation 4 14 416
Perfectionnement en réanimation 14 416
Enseignement clinique en anesthésie 4 8 224
Perfectionnement en anesthésie 8 224

ECTS 24 34 25 40 123
LECONS/HEURES 684 887 696 942 3209

*  Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
*  Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes
** Bénéficiaire de soins 

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR                                                                    2008- 10
Domaine des professions de santé
Formation de l'infirmier/ère en anesthésie et réanimation

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM
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ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique 12,0 144 14,0 202 18,0 230 15,0 138

Circulant 7,5 88
Théorie professionnelle 4,5 52
Physique appliquée 3,0 36
Instrumentation 4,5 56
Théorie professionnelle 3,5 44
Anesthésie 1,0 12
Orthopédie/Traumatologie* 6,0 88
Anatomie topographique 1,0 12
Technique opératoire 2,0 38
Théorie professionnelle 3,0 38
Chirurgie abdominale/plastique* 8,0 108
Anatomie topographique 1,0 24
Technique opératoire 3,0 42
Théorie professionnelle 4,0 42
ORL/Maxillo/Ophtalmologie/Neuro 7,0 92
Anatomie topographique 1,0 16
Technique opératoire 3,0 38
Théorie professionnelle 3,0 38
Hygiène 5,0 74
Hygiène hospitalière, Microbiologie 3,0 40
Stérilisation 2,0 34
Psychologie organisationnell 6,0 64
Psychologie organisationnelle /  Gestion 2,0 22
Communication, Formation 4,0 42
Chirurgie cardio-vasculaire /  thoracique* 5,0 60
Anatomie topographique 1,0 10
Technique opératoire 2,0 24
Théorie professionnelle 2,0 26
Gynécologie/Urologie* 5,0 78
Anatomie topographique 1,0 24
Technique opératoire 2,0 26
Théorie professionnelle 2,0 28
Travail de fin d'études 6 5,0

Enseignement clinique 18,0 500 16,0 480 11,0 320 16,0 480

Enseignement clinique 1 18,0 500
Circulant 13,0 380
Instrumentation 3,5 80
Stérilisation centrale 1,5 40
Enseignement clinique 2* 16,0 480
Circulant: Orthopédie / Traumatolgie / Chirurgie abdominale et plastique 4,0 120
Instrumentation: Orthopédie/Traumatolgie 6,0 180
Instrumentation - Chirurgie abdominale et plastique /Endoscopie 6,0 180
Enseignement clinique 3 11,0 320
Circulant ORL., Ophtalmo,  Neurochirurgie 2,0 40
Instrumentation ORL., Ophtalmo,  Neurochirurgie 6,0 180
Gestion de matériel/Initiation à la traçabilité/Stérilisation centrale 3,0 100
Enseignement clinique 4* 16,0 480
Circulant:Cardio-vasculaire / Gynécologie/Urologie 3,00 90
Instrumentation - cardio-vasculaire /Radiologie interventionnelle 7,0 210
Instrumentation - Gynécologie/Urologie 6,0 180

ECTS 30 30,0 29 31,0 120
LECONS/HEURES 644 682 550 618 2494

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes
* Pour des raisons d'organisation ces modules peuvent être organisés au 2e ou au 4e semestre.

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR                                2008-10
Domaine des professions de santé
Formation de l'assistant(e) technique médical(e) de chirurgie

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM

e*
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ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique 15,5 259 7,0 106 12,5 206 10,5 94

Connaissance professionnelle 1 8,5 149
Accouchement et postpartum physiologiques 5,0 89
Allaitement maternel 2,0 38
Puériculture 1,5 22
Obstétrique et néonatologie 7,0 110
Accouchement et postpartum physiologiques 4,0 64
Embryologie /  Néonatologie 3,0 46

Connaissance professionnelle 2 7,0 100
Grossesse, accouchement  et postpartum physiologiques 4,5 60
Législation 2,5 40
Connaissance professionnelle 3 5,5 84
Grossesse, accouchement  et  postpartum pathologiques 3,5 48
Soins en gynécologie 1,0 18
Hygiène sexuelle 1,0 18
Pathologie 7,0 122
Grossesse pathologique /  Accouchement et postpartum pathologiques 5,0 84
Pédiatrie 1,0 20
Gynécologie 1,0 18
Connaissance professionnelle 4 5,5 94
Grossesse, accouchement  et  postpartum pathologiques 4,5 74
Soins en pédiatrie 1,0 20

Travail de fin d'études 6 5

Enseignement clinique 18,5 436 32 800 21,0 503 34 825

Enseignement clinique 1 10,0 236
Salle d'accouchement / Consultation prénatale / Salle d'opération 10,0 236

Enseignement clinique 2* 8,5 200
Salle d'accouchement 8,5 200
Enseignement clinique 3 11,0 300
Salle d'accouchement / Préparation à l'accouchement 11,0 300
Enseignement clinique 4* 14,0 350
Service postpartum 9,0 225
Service de néonatologie 5,0 125
Enseignement clinique 5 6,5 150
Stage à option : Salle d'accouchement 6,5 150
Enseignement clinique 6* 9,0 203
Consultations prénatales / Cours de préparation à l'accouchement 3,0 51
Service de pathologie gravidique et gynécologique 6,0 152
Enseignement clinique 7 12,0 300
Salle d'accouchement 12,0 300
Enseignement clinique 8 18,0 450
Salle d'accouchement / Service de réanimation 18,0 450
Enseignement clinique 9* 9,0 225
Service postpartum 9,0 225
Enseignement clinique 10 6,5 150
Salle d'accouchement 6,5 150

ECTS 34,0 38,5 33,5 44,0 150
LECONS/HEURES 695 906 709 919 3229

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes
* Pour des raisons d'organisation ces modules d'enseignement clinique peuvent être effectués en partie ou en totalité au semestre précédent ou suivant.

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR                                     2008 - 10
Domaine des professions de santé
Formation de la sage-femme

2.SEM 3.SEM 4.SEM1.SEM
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ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique 12,0 180 15,0 200 13,0 208 15,0 174

Nouveau-Né/Nourrisson 6,0 90
Connaissances Professionnelles 3,0 46
Sciences fondamentales 1,5 22
Sciences humaines/sociales 1,5 22
Enfant - Adolescent 6,0 90
Connaissances Professionnelles 3,0 46
Sciences fondamentales 1,5 22
Sciences humaines/sociales 1,5 22
Médico-Chirurgical 10,0 160
Connaissances Professionnelles 4,0 70
Sciences fondamentales 3,0 45
Sciences humaines/sociales 3,0 45
Connaissance du monde professionnel 5,0 34
Connaissance du monde professionnel 5 34
Néonatologie et Soins intensifs 8,0 128
Connaissances Professionnelles 3,5 50
Sciences fondamentales 2,5 52
Sciences humaines/sociales 2,0 26
Pédopsychiatrie 5,0 80
Connaissances Professionnelles 1,5 24
Sciences fondamentales 2,0 32
Sciences humaines/sociales 1,5 24
Pédiatrie/Spécialités 10,0 174
Connaissances Professionnelles 4,0 62
Sciences fondamentales 4,0 64
Sciences humaines/sociales 2,0 48
Travail de fin d'études 6 5,0 0
Travail de fin d'études 6 5

Enseignement clinique 18,0 427 15,0 420 17,0 399 15,0 332

Enseignement clinique 1 8,5 216
Maternité 4,5 108
Mère / enfant 4,0 108
Enseignement clinique 2 9,5 211
Crèche 3,5 74
Consultation Nourrisson / Médecine scolaire 3,0 72
Enfant sain avec soins spéciaux 3,0 65
Enseignement clinique 3 10,0 280
Chirurgie Pédiatrique 5,0 140
Pédiatrie 5,0 140
Enseignement clinique 4 5,0 140
Stage à option 5,0 140
Enseignement clinique 5 10,0 245
Prématurés 3,0 74
Soins intensifs Néonatologie 3,5 86
Soins intensifs Pédiatriques 3,5 85
Enseignement clinique 6 7,0 154
Pédopsychiatrie / Foyer de jour 7,0 154
Enseignement clinique 7 15,0 332
Spécialités Pédiatrie / Chirurgie 8,0 176
Urgences/Hôpital de jour 7,0 156

ECTS 30,0 30,0 30,0 30,0 120
LECONS/HEURES 607 620 607 506 2340

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR                                     2008 - 10
Domaine des professions de santé
Formation de l'infirmier/ière en pédiatrie

4.SEM1.SEM 2.SEM 3.SEM
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Règlement ministériel du 3 septembre 2008 ayant pour objet de fixer les unités de valeur et les modules,
ainsi que les grilles horaires de la formation sanctionnée par l’obtention du brevet de technicien
supérieur (BTS) en dessin d’animation au Lycée technique des Arts et Métiers.

Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue, notamment l’article 27;

Vu le règlement grand-ducal du 29 novembre 1991 concernant l’organisation de formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS);

ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique 17,5 521 23,5 188 10,0 277 18,0 128

SOINS PSYCHIATRIQUES 1 7,5 113,0
Animation de groupe/ Communication et relation d'aide 
Démarche de soins psychiatriques/ Soins infirmiers aux personnes 
atteintes de troubles psychogériatriques

4,0 60

Soins psychiatriques généraux 3,5 53
SOINS PSYCHIATRIQUES 2 10 5,0 57
Soins infirmiers psychiatriques spécifiques 10 3,5 42
Principes généraux de recherche en soins infirmiers 1,5 15
SOINS PSYCHIATRIQUES 3 60 8 60
Soins infirmiers aux adolescents 17 1
Soins infirmiers psychiatriques spécifiques 43 7 60
PATHOLOGIES PSYCHIATRIQUES 1 5,0 75
Troubles de la personnalité / Psychogériatrie/Addictologie 3,5 52
Thérapeutiques psychiatriques biologiques 1,5 23
PATHOLOGIES PSYCHIATRIQUES 2 30 5,0 45
Psychopathologie générale et nosologie 30 3,5 23
Thérapeutiques psychiatriques non-biologiques 1,5 22
PATHOLOGIES PSYCHIATRIQUES 3 5,0 75
Situation de crise et  psychiatrie judiciaire
Psychopathologie des enfants et adolescents 3,0 45

 Pathologies névrotiques et psychosomatique 2,0 30
SCIENCES HUMAINES 1 23 5,5 60

Anthropologie 1,0 15
SCIENCES HUMAINES 2 5 75
Education pour la santé/ Interventions infirmières en situation de crise/
Santé mentale et gestion de stress 3,0 45

Psychologie pédagogique et sociologie 2,0 30
CONNAISSANCE DU MONDE PROFESSIONNEL 5,0 75
Approche pluridisciplinaire/  Législation-Déontologie 3,0 45
Hygiène mentale 2,0 30
SOINS PSYCHIATRIQUES/TRAVAUX DIRIGES 1 195 8,0 20
Education physique 25 1,0
Situation simulée 80 4,0 20
Travail de groupe 90 3,0
SOINS PSYCHIATRIQUES/TRAVAUX DIRIGES 2 67 5 68
Education physique 25 1,0
Situation simulée 17 2,0 33
Travail de groupe 25 2,0 35

TRAVAIL DE FIN D'ETUDES 6 5

ENSEIGNEMENT CLINIQUE (ENSCL) 15,0 475 17,0 325 19,0 475
Enseignement clinique 1 9,0 225
Service hospitalier 9,0 225
Enseignement clinique 2 6,0 150
Psychogériatrie 6,0 150
Enseignement clinique 3 100 7,0 75
Stage à option 100 7,0 75
Enseignement clinique 4 * 10,0 250
Extrahospitalier 10,0 250
Enseignement clinique 5 * 9,0 225
Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 9,0 225
Enseignement clinique 6* 10,0 250
Addictologie 10,0 250

ECTS 17,5 38,5 27,0 37,0 120
LECONS/HEURES 521 663 602 603 2389

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes

4,5 45

3.SEM

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR                                                              2008 - 10
Domaine des professions de santé
Formation de l'infirmier / infirmière psychiatrique

4.SEM

ENSCL*: 4,5,6: pour des raisons d'organisation 1 de ces 3 modules est effectué au 3e semestre.
Cours organisés pendant 2 semestres

1.SEM 2.SEM

Psychologie clinique
Psychologie de l'enfant et de l'adolescent 23
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Vu le règlement ministériel du 8 septembre 1998 concernant l’organisation des études et la promotion des étudiants
des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS);

Arrête:

Art. 1er. Pour la section «Dessin d’Animation» de la formation sanctionnée par l’obtention du brevet de technicien
supérieur (BTS) offerte au Lycée technique des Arts et Métiers, les unités de valeur, les modules ainsi que les grilles
horaires sont approuvés dans la forme ci-annexée.

Art. 2. Le présent règlement, valable pour l’année scolaire 2008-2009, sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 3 septembre 2008.
Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur

et de la Recherche,
François Biltgen

Grille horaire - BTS Dessin d’animation
Année scolaire 2008-2009

T4AN T5AN

Unités de valeur Modules Code Leçons Leçons

Croquis d’attitude Croquis d’attitudes CROAT 2 2

Background Design Background Design BACDE 5 2

Préproduction Character design
Storyboard
Layout

CHADE
STORY
LAYOU

4
2
2

Character design Character design CHDES 2

Assistanat Gestion technique
Intervallage
Cleanup

GETEC
INTVA
CLEUP

1
1
1

Animation Exercice d’animation 1
Exercice d’animation 2
Exercice d’animation 3
Lois physiques du mouvement
Exercices d’animation

ANIM1
ANIM2
ANIM3
PHYMO
ANIMA

2
2
2
1

8

Animation sur ordinateur Travaux expérimentaux
Exercices
Gestion technique
Compositing

TRAOR
EXEOR
GETOR
COMOR

2
2 3

2
1

Cinéma et film d’animation Langage cinématographique
Histoire du dessin animé
Histoire du cinéma

LANCI
HISTA
HISTC

1
1 1

1

Projet de groupe

Storyboard
Character design
Background Design
Layout
Animation
Cleanup

STOPR
CHDPR
BGDPR
LAYPR
ANIPR
CLUPR

1
1
2
1
2
1

Portfolio Portfolio PORFO 1

Anglais Anglais ANGLA 1 1

Rapport de stage de travail Rapport de stage de travail / 0

(Intervenants extérieurs) / 4 4

Total 36 36
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Administration des Ponts et Chaussées. – Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que
l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser au courant de l’année 2009 les examens énumérés en
annexe.

Examens de fin de stage

dans la carrière de l’ingénieur juillet 2009
dans la carrière de l’ingénieur technicien juin 2009
dans la carrière du rédacteur juin 2009
dans la carrière de l’expéditionnaire technique novembre 2009
dans la carrière de l’expéditionnaire administratif mai 2009
dans la carrière de l’artisan février 2009
dans la carrière de l’artisan juin 2009
dans la carrière de l’artisan décembre 2009
dans la carrière du cantonnier janvier 2009
dans la carrière du cantonnier juillet 2009

Examens de promotion

dans la carrière de l’ingénieur technicien avril 2009
dans la carrière du rédacteur octobre 2009
dans la carrière de l’expéditionnaire technique septembre 2009
dans la carrière de l’expéditionnaire administratif mai 2009
dans la carrière de l’artisan octobre 2009
dans la carrière du cantonnier (deuxième examen de promotion) novembre 2009
dans la carrière du cantonnier (premier examen de promotion) septembre 2009

Commission prévue à l’article 5 de la loi du 3 août 1998 sur la promotion de la presse. – Nominations. –
Par arrêté ministériel du 29 août 2008, Monsieur Marc WILLIERE a été nommé membre effectif et Monsieur Jean-Paul
SCHNEIDER membre suppléant pour l’Union des journalistes au Luxembourg tel que prévue à l’article 5 de la loi du 
3 août 1998 sur la promotion de la presse, en remplacement de M. Armand THILL, membre effectif démissionnaire.

Entreprises d’assurances. – EUROP ASSISTANCE S.A. – Agents d’assurances. – Retrait d’agrément. –
Par arrêté ministériel du 2 juillet 2008 les agréments des agents d’assurances de l’entreprise d’assurances «Europ
Assistance S.A.» ont été retirés suite à la fusion-absorption par l’entreprise d’assurances «Europ Assistance (Belgium)».

Entreprises d’assurances. – Fusion par absorption de l’entreprise d’assurances «CapitalLeben
Versicherung Aktiengesellschaft» par l’entreprise d’assurances «Swiss Life (Liechtenstein) AG». – La
FMA «Financial Market Authority Liechtenstein», autorité de contrôle du secteur des assurances de Liechtenstein, a
informé le Commissariat aux Assurances en date du 14 août 2008 que la fusion par absorption de l’entreprise
«CapitalLeben Versicherung Aktiengesellschaft», société absorbée, par l’entreprise «Swiss Life (Liechtenstein) AG»,
société absorbante, est autorisée avec effet au 12 octobre 2007.

La fusion par absorption devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres
créanciers dès cette publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 29.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ADROVIC
Melvil, né le 14.12.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALVES DA SILVA
ANTUNES Sónia Cristina, née le 30.03.1976 à Lousa/Lousa (Portugal), demeurant à Tétange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de ALVES
Sonia Cristina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 26.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES
RODRIGUES Rogério Paulo, né le 05.07.1978 à Tarrafal, Ribeira Grande, Santo Antao (Cap-Vert), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANNICCHIARICO Vito,
né le 03.12.1973 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANTUNES TEIXEIRA
Vânia Filipa, née le 08.04.1986 à Queimadela/Fafe (Portugal), demeurant à Mertert, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANTUNES
VALENTE MOURA Maria Teresa, née le 17.02.1969 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à
Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MOURA Maria Teresa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 16.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AZEVEDO
MENDES Thierry, né le 03.02.1986 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BADIC Helma, née le
13.01.1985 à Wiltz, demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BADIC Jasna, née le
24.09.1988 à Wiltz, demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.07.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BAJON
Jérôme Christophe, né le 21.03.1986 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERNAUER
Arno Marc, né le 03.07.1988 à Fürth (Allemagne), demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 02.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schengen, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BIVER Chloé
Caroll Vicky Fernanda Chantal, née le 08.07.1989 à Thionville (France), demeurant à Remerschen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.04.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BORS
Gabriela Claudia, née le 16.03.1988 à Buzau (Roumanie), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOULAHDID
Mostafa, né le 01.01.1977 à Aït Bouyahia (Maroc), demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.08.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOZ Svetlana
Vladimir, née le 19.07.1969 à Tescureni/Ungheni (Moldova), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BOZ
Svetlana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 19.07.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOZ Viorica
Vladimir, née le 13.08.1977 à Tescureni/Ungheni (Moldova), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRAZINHA BARATA
DELGADO Hélio, né le 25.02.1981 à Silvares/Fundao (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BRAZINHA Hélio.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 27.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CACADOR TEIXEIRA
David, né le 17.12.1986 à Niederkorn, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
TEIXEIRA David.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAGNATO Tania, née
le 10.05.1987 à Luxembourg, demeurant à Bettange-sur-Mess, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 26.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAGNETTA
Nica, née le 01.05.1987 à Canosa di Puglia (Italie), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CAIXINHA Fernando
Manuel, né le 03.06.1973 à Luxembourg, demeurant à Berschbach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CAKO Filip,
né le 27.06.1961 à Zemun (Serbie), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CESARINI
Ginette, née le 13.07.1958 à Schifflange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COMES
Tomaso Massimo, né le 17.05.1964 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CORTOLEZZIS Anna Pierina, née le 03.01.1962 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CONCEIÇÃO
BEIRÃO Delfina, née le 26.03.1969 à Canelas/Estarreja (Portugal), demeurant à Bridel, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA
PURIFICAÇAO CAETANO Sonia, née le 30.05.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
CAETANO Sonia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 16.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA ROCHA
MENDANHA Paulo Marco, né le 02.07.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA Sonia Madalena,
née le 14.06.1977 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 01.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bech, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA AFONSO
Marisa Alexandra, née le 14.06.1983 à Soengas/Vieira do Minho (Portugal), demeurant à Bech, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.07.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Feulen, en conformité
de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA VEIGA ROSA
CORREIA Deneida Inês, née le 27.06.1980 à Nossa Senhora da Graça/Praia (Cap-Vert), demeurant à Niederfeulen, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DARROSA
PAZ Antonio, né le 23.08.1962 à Redondela (Espagne), demeurant à Doennange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
DARROSA Toni.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 10.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE ABREU
PAIS Tânia Sofia, née le 08.10.1984 à Luso/Mealhada (Portugal), demeurant à Contern, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE FREITAS
ALVES Sandra, née le 10.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE JESUS
DIAS Tiago Alexandre, né le 18.06.1988 à Almagreira/Pombal (Portugal), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.03.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE OLIVEIRA
MARTINS Jonny, né le 15.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DEPIENNE Anne-
Christine Françoise Jeanne, née le 06.04.1984 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DINIZ
PINHEIRO Sandra, née le 25.12.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DJURIC Marijana, née le
12.11.1988 à Valjevo (Serbie), demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 07.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DO ESPIRITO SANTO
SOARES Patrick, né le 21.01.1990 à Dudelange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
SOARES Patrick.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 25.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame EL
MANHOUD Fatima, née le 18.08.1973 à Aït Amer Aït Hamza Aït Youssi Guigou (Maroc), demeurant à Esch-sur-
Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ESPINA
Conchita, née le 27.07.1962 à Manila (Philippines), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ÉVORA DO
ROSÁRIO Mónica, née le 06.10.1974 à Nossa Senhora da Luz/São Vicente (Cap-Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FEJZIC
Aldijana, née le 04.10.1987 à Brcko (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
DA CUNHA Paulo, né le 17.01.1986 à Luxembourg, demeurant à Berchem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Tuntange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
MARTINS Luisa, née le 19.03.1975 à Molelos/Tondela (Portugal), demeurant à Tuntange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MARTINS Luisa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 22.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Consdorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
Rui Augerio, né le 15.02.1978 à Ettelbruck, demeurant à Consdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Tuntange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
DIAS Rui Humberto, né le 20.10.1974 à Valbom/Gondomar (Portugal), demeurant à Tuntange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DIAS
Rui Humberto.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schengen, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
PARREIRA Filipe António, né le 03.08.1986 à Tamengos/Anadia (Portugal), demeurant à Wintrange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schengen, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
PARREIRA Sílvia Glória, née le 20.05.1983 à Tamengos/Anadia (Portugal), demeurant à Wintrange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
PEREIRA Ricardo José, né le 26.04.1986 à Mafamude, Vila Nova de Gaia (Portugal), demeurant à Junglinster, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FRONTCZAK
Rachel, née le 22.05.1977 à Pétange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GASPAR PINTO Jessica,
née le 20.05.1985 à Luxembourg, demeurant à Berchem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIL CARÊME
Michael, né le 06.12.1989 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.09.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
MARQUES Johnny, né le 28.03.1989 à Yverdon-les-Bains (Suisse), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALVES
ALVES Fernando António, né le 09.11.1972 à Paredes Secas/Amares (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ALVES
Fernand.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 10.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALVES BARREIRA
Paulo Sérgio, né le 26.07.1974 à Ermelo/Mondim de Basto (Portugal), demeurant à Wilwerdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BARREIRA Paul.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GÖRGEN
Tanja Gabriele Maria, née le 05.12.1970 à Saarlouis (Allemagne), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOSNI El
Hassan, né le 28.07.1964 à Douar el Mizabe (Maroc), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JURCEVIC
Tajana, née le 21.03.1984 à Luxembourg, demeurant à Grosbous, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KESEROVIC
Mirela, née le 06.06.1989 à Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.09.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clervaux, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEMOS
FERREIRA Jonhatan, né le 17.06.1987 à Wiltz, demeurant à Eselborn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.08.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIPINSKAYA
Polina, née le 14.10.1979 à Ekaterinbourg/Sverdlovsk (Russie), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOHSMANN
Lilli Anna Friederike, née le 14.10.1942 à Echternach, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MACHIELS
Marthe Pierrette, née le 15.05.1948 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tarchamps, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MALCHAIRE
Anaïs Jeannine Rita Marie, née le 05.11.1989 à Bastogne (Belgique), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MALCHAIRE
Quentin Paul Roland Marie, né le 23.10.1987 à Bastogne (Belgique), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 07.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
MANTOVANELLI Julien Hugo Zivko, né le 27.08.1989 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.09.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARINELLI Antonietta,
née le 01.12.1966 à Luxembourg, demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINEZ
ALMEIDA Cristina, née le 02.06.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MARTINEZ Cristina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS
MOTA Hugo Manuel, né le 07.07.1988 à Santa Marinha/Seia (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.09.1985 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,1a de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MIHNJAK
Claude François Emile, né le 21.02.1962 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOBLEY
Deborah Ann, née le 18.07.1964 à England Air Force Base/Alexandria/Louisiana (Etats-Unis d’Amérique), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOLINA
Maria Laura, née le 02.10.1969 à Cordoba (Argentine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Winseler, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MUJKIC
Fahira, née le 14.06.1987 à Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Noertrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NENNA
Alessandro, né le 13.07.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Putscheid, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALACIOS
PINZON Sandra Liliana, née le 16.09.1972 à Bogota (Colombie), demeurant à Putscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
PALACIOS Sandra Liliana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PICCIONI
Susanna, née le 24.12.1972 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.08.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIMENTEL
SALAS Pablo Arturo, né le 31.03.1987 à Arequipa (Pérou), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur QOSHI
Dritan, né le 24.02.1980 à Krujë (Albanie), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMALHO
FRADE João Joaquim, né le 25.04.1968 à Cabeção/Mora (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REBRONJA
Sandra, née le 07.10.1986 à Novi Pazar (Serbie), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.07.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROLVERING
Bernd Hendrik, né le 11.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Oetrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROSSINI
Paolo, né le 23.12.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SAN
SEBASTIAN Vittoria Marie, née le 15.10.1989 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.08.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SARCEVIC
Nikola, né le 24.04.1983 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SAVINO
Andrea, né le 24.06.1989 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 08.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SAVINO
Angela, née le 13.09.1987 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.08.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIEGER Kevin
Paul, né le 14.12.1987 à Völklingen (Allemagne), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.12.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SLABY Walter
Marcel, né le 05.04.1957 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPIGARELLI
David, né le 02.07.1986 à Luxembourg, demeurant à Moutfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STALTARI
Jessica, née le 22.01.1988 à Niederkorn, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,5 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STEINBACH
Noëlle, née le 31.01.1982 à Dakar (Sénégal), demeurant à Roeser, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.09.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STEPINE
Anton, né le 07.04.1988 à Moscou (Russie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.02.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEODORO SERRA Denis,
né le 15.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Berchem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TOSSENG
Valeria, née le 16.04.1973 à Luxembourg, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 13.08.2008, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
TOSSENG Valéria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 10.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Flaxweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame URSO Silvana,
née le 24.01.1968 à Grevenmacher, demeurant à Oberdonven, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.11.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VANEESBECK
Florence Marie Josée, née le 07.08.1963 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 10.10.2007 devant l’officier de l’état civil de la commune de Flaxweiler, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WEISHAAR
Alexander Lorenz, né le 25.02.1978 à Trier (Allemagne), demeurant à Niederdonven, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.01.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WÜRTENBERGER
Herbert, né le 17.12.1955 à Röthenbach (Allemagne), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.03.2008 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZAZZERA
Andrea Marcel, né le 22.10.1968 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.07.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZHURAVEL
Sofiya, née le 22.06.1979 à Tschigirin (Ukraine), demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 11 août 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 10 août 2010, à Madame
Dorothée TSHINZA MBUYI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 20, rue J.P. Lamboray, 
L-1951 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/391/2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services de consultation, de formation, de conseil, de
médiation, d’accueil et d’animation pour familles. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 11 août 2008 un
agrément illimité a été accordé à l’organisme gestionnaire «Ligue luxembourgeoise de prévention et d’action médico-
sociales», ayant son siège à l’adresse L-1725 Luxembourg, 21-23, rue Henri VII, pour l’exercice des activités de
formation et de conseil socio-familial, aux adresses L-2181 Luxembourg, 2, rue G. C. Marshall, L-9053 Ettelbruck, 
1, avenue J. F. Kennedy et L-9536 Wiltz, 4, avenue Nic. Kreins.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 11 août 2008 et est enregistré sous le numéro
CO-FC/024/2008.

Le présent arrêté ministériel du 11 août 2008 remplace l’arrêté ministériel du 20 juillet 2008 accordant un agrément
limité dans le temps à l’organisme gestionnaire «Ligue médico-sociale», ayant son siège à l’adresse L-1725 Luxembourg,
21-23, rue Henri VII.

Par arrêté ministériel du 11 août 2008 un agrément illimité a été accordé à l’organisme gestionnaire «Caritas - Jeunes
et Familles», ayant son siège à l’adresse L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel Welter, pour l’exercice des activités de
formation et de conseil socio-familial à l’adresse L-5801 Hesperange, B.P. 35.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 11 août 2008 et est enregistré sous le numéro
CO-FC/014/2008.

Le présent arrêté ministériel du 11 août 2008 remplace l’arrêté ministériel du 20 juillet 2008 (enregistré sous le
numéro CO-FC/012/2008) accordant un agrément illimité à l’organisme gestionnaire «Caritas - Jeunes et Familles»,
ayant son siège à l’adresse L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel Welter, pour l’exercice de ses activités de formation et
de conseil socio-familial à l’adresse L-5801 Hesperange, B.P. 35.

1186

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	Arrêté ministériel du 1er septembre 2008 portant nomination des membres du Conseil Supérieurdes Personnes Agées
	Règlement ministériel du 3 septembre 2008 ayant pour objet d’approuver les plans d’études des formations aux professions de santé sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) offertes au Lycée Technique pour Professions de Santé
	Règlement ministériel du 3 septembre 2008 ayant pour objet de fixer les unités de valeur et les modules, ainsi que les grilles horaires de la formation sanctionnée par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) en dessin d’animation au Lycée technique des Arts et Métiers
	Administration des Ponts et Chaussées  – Examens
	Commission prévue à l’article 5 de la loi du 3 août 1998 sur la promotion de la presse – Nominations
	Entreprises d’assurances – EUROP ASSISTANCE S.A. – Agents d’assurances – Retrait d’agrément
	Entreprises d’assurances – Fusion par absorption de l’entreprise d’assurances «CapitalLeben Versicherung Aktiengesellschaft» par l’entreprise d’assurances «Swiss Life (Liechtenstein) AG»
	Indigénat – Options
	Ministère de la Famille et de l’Intégration – Activité d’assistance parentale – Agréments
	Ministère de la Famille et de l’Intégration – Services de consultation, de formation, de conseil, de médiation, d’accueil et d’animation pour familles – Agréments



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.6
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<

  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


